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Introductio n

1

	

En vertu des paragraphes la) et lc) de l'article 5 du Reglement

financier du FIPOL, it est dtabli un fonds gendral que le FIPOL utilise :

a) pour regler les demander d'indemnisation ndes d'dvenement s
d'importance rdduite, c'est-a-dire les dvdnements pour lesquels l e
montant total des sommes qu'il doit verser ne depasse pa s
15 millions de francs (or) (soit 1 million de DTS) ;

b) pour couvrir les 15 premiers millions de francs (or) des demandes
d'indemnisation nees d'dvdnements plus importants ;

C)

	

pour couvrir ses frail et depenses d'administration ;
d) pour effectuer des paiements provisoires conform6ment a la reale

8 .6 du reglement intdrieur ; Pt
e) pour consentir des prets a un fonds des grosses demandes

d'indemnisation aux tins du reglement de demandes d'indemnisation
sans la mesure oil le fonds en question ne dispose pas des credit s

necessaires .

2 Le fonds gdndral est rnaintenu au niveau fixe par l'Assemblee qui pout s e

prononcer pdriodiquement a cet dgard (paragraphe lb) de l'article 5 d u

Reglement financier) .

3 Uri fonds des grosses demandes d'indemnisation distinct doit titre etabl i
pour chaque dvenement plus important, c'est-a-dire les dvdnements pour lesquels
le montant total des paiements que doit effectuer le FIPOL ddpasse 15 million s

de francs . Les fonds de ce type sont utilisds pour le reglen-tent des demande s
d'indemnisation nees des evdnements en cause, a condition que les 15 premier s
millions de francs au titre de chaque dvdnement soient prdlevds sur le fond s
general (paraaraphes 2a) et 2d) de l'article 5 du Reglement financier) .

4 En 1979, A sa 2eme session, l'Assemblde a ddcidd que le FIPOL devrai t
maintenir un fonds de roulement s'elevant a £2 millions . Ce fonds serait
constitud par les contributions initiales et les contributions annuelles
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pergues pour satisfaire les demandes d'indemnisation ndes d'dvdnemeiit s
d'importance rdduite et it serait disponible pour rdgler ces demander s

d'indemnisation et les frais administratifs n6cessaires clu FIPOL . Si le fonds
de roulement devait tomber en delta du montant raisonnablement requis pour fair e
face aux frais administratifs et aux demandes d'indemnisation prevues, le s
contributions annuelles seraient relevees afin de le ramener au niveau d e

£2 millions (voir le document FUND/A .2/16 .1, paragraphe 9) .

5 Lorsque l'Assemblde s'est prononcde au sujet du niveau du fonds d e
roulement, le FIPOL comptait 15 Etats membres . Or, au ter novembre 1988, l e

nombre des Etats membres sera passel a 40 et it est vraisemblable que d e

nouveaux Etats deviendront prochainement Membres du FIPOL . Plus le FIPOL aura

d'Etats membres, plus it existe un risque qu'il soit appele a verser de s

indemnitds pour des dvdnements de pollution par les hydrocarbures . De plus ,

1'inflation a dgalement diminud la valelir du fonds de roulement depuis 1979 .

La question se pose done de savoir si ce fonds devrait titre augments .

Ex drience ac wise en matidre de re lement des demandes d'irLdemnisatio n

6

	

Depuis sa crdation, le FIPOL a toujours eu pour politique d'indemnise r

les victimes d'evenements de pollution par les hydrocarbures aussitOt qu e

possible . Cette politique est a la base des decisions qu'ont prise s

l'Assemblde et le Comite exdcutif au sujet du reglement des demande s

d'indemnisation et c'est elle qui a guide 1'Administrateur dans se s

ndgociations avec les demandeurs . Le FIPOL a egalement acquis la reputation

dune organisation qui regle rapidement les demandes . Dans le cas ce s
evenements de faible et de moyenne importance, les reglements intervienrzen t

gdndralement dans des ddlais relativement brefs, a condition toutefois que les

demandes soient soumises sans retard et qu'elles soient dtaydes par les piece s

justificatives suffisantes . Toutefois, le reglement rapide des demandes ne

peut titre garanti que si le fonds de roulement du FIPOL est maintenu a un

niveau approprid .

7 Jusqu'ici, le FIPOL a dtd en mesure d'effectuer rapidement les paiement s

requis en depit du fait que le fonds de roulement ait ete fixd a un niveau

aussi faible que £2 millions . Cela a ete possible grace, en partie, a la somme

additionnelle de £3 a 4 millions qui dtait disponible depuis 1984 dans le fond s

des grosses demandes d'indemnisation constitue pour lt. TANIO . L'Administrateu r

a pu utiliser tous les credits du fonds general pour effectuer des paiements s e

rapportant a des demandes approuvdes tout en sachant que les crddits en reserv e

dans le fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le TANIO

pourraient egalement, si ndcessaire, titre utilisds pour le paiement de s

demandes ultdrieures ndes des sinistres autres que celui du TANIO (voir le

paragraphe 2d) de Particle 5 du R galement financier) .

8 Le montant total des avoirs places par le FIPOL au cours des derniere s

anndes a, en regle gdndrale, std de 1 1 ordre de £6 millions . I1 a donc st d

possible d'dchelonner les dchdances des placements sur une annde, ce qui a

permis au FIPOL d'avoir acces en permanence a des sommes allant de £500 000 a
£1 million dans de brefs delais . Ce facteur a cons iddrablement facilitd le s

negociations avec les demandeurs en matiere de reglement des demandes et l a

satisfaction rapide des demandes approuvdes .
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9 En vertu de la regle 8 .4 .1 du reglement intdrieur, 1'Administrateur peut ,
sans ('approbation prdalable du Comitd exdcutif, procdder au reglemen t

ddfinitif de toute demande d'indemnisation prdsentde en vertu de V article 4 d e
la Convention portant crdation du Fonds s'il estime que le cout total pour l e

FIPOL du reglement de toutes les demandes d'indemnisation ndes de 1'6vdnemen t
en cause ne risque pas de ddpasser 25 millions de franc (soit 1,67 millions d e

DTS), qui correspond a environ £1,25 millions . La meme limite s'applique en ce

qui concerne le pouvoir qui lui est confdrd de regler les demandes de prise en

charge financiere du propridtaire du navire en vertu de l'article 5 de la

Convention portant crdation du Fonds (regle 9 .5 du reglement intdrieur) . Le

Comitd exdcutif peut autoriser 1'Administrateur a procdder au reglement de

demandes d'indemnisation au-dela de cette limite en ce qui concerne u n

dvdnement donne (regle 8 .4 .2 et regle 9.6 du reglement intdrieur ,

respectivement) .

10 L'Assemblde sera invitee, au titre du point 13 de 1'crdre du jour, a
examiner une proposition de l'Administrateur tendant a ce que le reliquat d u
fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le TANIO soit rdpart i

entre les contributaires au ler fevrier 1989, conformdment a regle 4 .4 .1 du

reglement intdrieur (document FUND/A .11/10) . Si cette proposition est adoptde ,

le FIPOL ne disposera plus que du fonds de roulement a titre de rdserve pour

rdgler les demandes d'indemnisation n'ayant pas dtd considdrdes lors du calcul

des contributions annuelles . I1 en sera ainsi des dvdnements non encor e

survenus au moment ou l'Assemblde se prononce au sujet des contributions a
percevoir et 6galement des dvdnements s'dtant produits avant la ddcision d e

l'Assemblde mais au sujet desquels it n'aura pas dtd possible, au moment d e

1'dtablissement des contributions, de prdvoir le montant total que le FIPO L

serait en fin de compte appeld a verser ou au sujet desquels le montan t
effectivement du par le FIPOL ddpasserait les estimations avant servi a
calculer les contributions . De 1'avis de l'Admini4trateur, cette situatio n

risquerait, dans de nombreux cas, de porter atteinte a la politique

de reglement rapide des demandes d'indemnisation poursuivie jusqu'ici par l e

FIPOL, si le fonds de roulement restait a £2 millions .

11 11 est dvident que les estimations sur lesquelles l'Assemblde se fonde

pour se prononcer au sujet des contributions annuelles a percevoir sont asse t

incertaines . Ceci est du en partie aux ddlais comparativement longs qu i

interviennent a cet dgard . L'Admi.nistrateur a pour politique de ne considerer ,

pour ses estimations, que les dvdnements pour lesquels les paiements dus par l e

FIPOL peuvent titre calculds de fagon raisonnablement precise . Toutefois, la

ddcision de percevoir des contributions est normalement prise par I'Assembld e

en octobre, comme par exemple en octobre 1988 . Les contributions arretdes par

I'Assemblde fanned suivant (en octobre 1989) ne seront exigibles que l e

ler fdvrier 1990, c'est-a-dire plus de 15 mois apres la ddcision portant su r

les contributions de 1988 .

12 11 serait possible de maintenir le fonds de roulement a un niveau peu

dlevd si les estimations mentionndes ci-dessus comportaient des chiffre s

dtablis sur la base d'une evaluation pessimiste du montant des paiements du s

par le FIPOL au titre d'dvenements pour lesquels it existe un degrd
considerable d'incertitude concernant le montant des demandes d'indemnisatio n

qui sera approuve . Toutefois, vela serait aller a 1 1 encontre de la mdthode de
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calcul adoptde jusqu'ici et l'Administrateur nest pas en faveur d'un e
modification dans ce sens, comme en tdmoignent ses estimations concernant le s

sinistres du THUNTANK 5, de 1'ANTONIO GRAMSCI, de 1'AKARI et de I'AMAZZONE

(voir le document FUND/A .11/12) .

13 Une solution qui pourrait titre envisagde consisterait pour le FIPOL a
compter sur la possibilitd de souscrire des emprunts . En effet, la r6gle 10 . 1

du reglement intdrieur dispose que l'Administrateur pout prendre des mesure s
pour obtenir des facilitds de crddit ou souscrire des emprunts a court terme ,

en vue de faire face aux besoins de trdsorerie du FIPOL si les contribution s

annuelles arretdes par l'Assemblde ne produisent pas, en quantitd suffisante o u
en temps utile, les fonds ndcessaires aux paiements a effectuer pour procdde r

au reglement de crdances, a des versements provisoires ou au reglement de
toutes autres depenses de fonctionnement du FIPOL . Toutefois, les emprunt s
bancaires sont relativement ondreux . De plus, l'Administrateur pense qu'il ne
serait pas approprid pour le FIPOL de compter sur la possibilitd de rdunir tie s
fonds de cette fagon ; ii estime donc que le fonds de roulement devrait titr e
d'un niveau suffisamment important pour que le FIPOL ne se trouve pas contrailit
de souscrire des emprunts bancaires afin de pouvoir procdder au reglemen t
rapide de demandes approuvdes, du moins pas clans des circonstances normales .

Proposition de l'Administrateu r

14 L'Administrateur est d'avis que le fonds de roulement devrait titre
maintenu a un niveau suffisamment dlevd de maniere que le FIPOL puisse
rapidement verser des indemnitds ou assurer une prise en charge financiere ,
dans le cas des demandes approuvdes, sans devoir avoir recours a des pret s
bancaires . Le niveau actuel de E2 millions pourrait se rdvdler insuffisant a u
cas ou l'Administrateur souhaiterait procdder au reglement rapide de crdance s
se rapportant a plusieurs dvdnements pour lesquels le montant total de s
indemnitds a verser par le FIPOL serait proche de la limite qu'i1 n'est pa s
autorise a ddpasser, c'est-a-dire 1,67 million de DT5 (environ £1,25 million) .
L'Administrateur est d'avis que le fonds de roulement devrait titre maintenu a
un niveau qui lui permettrait d'effectuer rapidement des paiements d'un montan t
d'environ El million chacun pour au moins trois dvd.nements dont l'Assemblee
n'aurait pas tenu compte lors du calcul des contributions annuelles 1'annde
prdcddente (soit en raison du fait que 1'6v6nement en question ne s'dtait pa s
encore produit ou, s'agissant d'dvdnements deja survenus, en raison du fai t
qu'il n'dtait pas encore possible d'estimer avec precision les sommes que l e
FIPOL serait appeld a verser), ainsi que des paiements se rapportant a quelques
nouveaux dvdnements d'importance rdduite et quelques paiements d des
propridtaires de navires a titre de prise en charge financiere .

15 Ainsi qu'il est mentionnd au paragraphe 8 ci-dessus, le montant total ties
avoirs du FIPOL qui aurait pu titre utilise au cours des dernidres anndes pou r
effectuer des paiements a, en regle gendrale, etd de 1'ordre de E6 millions ,
compte tenu des crddits en reserve dans le fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitue pour le TANIO . L'Administrateur estime qu'un, fond s
de roulement de E6 millions serait raisonnable . Il reconnait, toutefois, qu'i l
est souhaitable de limiter la charge financiere que cela reprdsenterait pou r
les contributaires et pense que le FIPOL pourrait fonctionner de r«aniere
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satisfaisante en ayant un fonds de roulement de £4 millions . Pour ce motif ,
l'Administrateur propose que le fonds de roulement soit augmentd de £2 million s
a £4 millions .

16 Si 1'expdrience devait montrer que, en raison du nombre toujours plu s

importants de Membres ou d'autres facteurs, un fonds de roulement de

£4 millions (ou de tout autre montant que pourrait fixer l'Assemblde) est

insuffisant, 1'Administrateur soumettrait la question. a l'Assemblde .

Consequences financieres our les contributaires de Vaugmentation envisagde du

fonds de roulement

17 Toute augmentation du fonds de roulement qui pourrait titre decidde lor s

de la 11eme session de l'Assembl6e devra titre financde en fixant le s

contributions annuelles pour 1988 au fonds gendral . (qui sont exigibles l e

ler fevrier 1989) a un niveau supdrieur a celui qui aurait dtd normalement fix e
afin de permettre le reglement des demandes d'indemnisation en 1989 et d e

couvrir les ddpenses administratives pour la meme annde . Cette mesure

donnerait lieu a une charge financiere accrue pour les contributaires .

Toutefois, ainsi que cela est mentionnd ci-dessus, l'Assembl6e doit dgalemen t

se prononcer, a sa 11eme session, au sujet du remboursement aux contributaire s

d'une somme de £13,7 millions provenant du reliquat du fonds des grosse s

demandes d'indemnisation constitue pour le TANIO (document FUND/A .11/1.0) . Si

l'Assembl6e se prononce en faveur du remboursement proposd, les contribution s
annuelles pour 1988 au fonds gdndral seront ddduites de tout remboursement aux
contributaires ayant versd des contributions annuelles de 1983 au fonds de s

grosses demandes d'indemnisation constitud pour le TANIO . Etant donna que l a

somme a rembourser sera tres supdrieure aux contributions annuelles de 1988 a u

fonds gdndral qui devront titre perques pour faire face a 1'augmentation

envisagde du fonds de roulement, ces contributaires ne seront en fai t

redevables d'aucun versement net au FIPOL au titre des contributions annuelle s

pour 1988 au fonds gdndral .

18

	

Au moment of s'est produit le sinistre du TANIO (le 7 mars 1980), les 1 8

Etats suivants etaient Membres du FIPOL Algdrie, Republique fdderale

d'Allemagne, Bahamas, Danemark, France, Ghana, Indondsie, Italie, Japon ,

Libdria, Monaco, Norvege, Republique arabe syrienne, Royaume-Uni, Suede ,

Tunisie, Tuvalu et Yougoslavie . Soul un nombre tres restreint de

contributaires (25 environ) dtablis dans ces Etats qui devront verser des

contributions annuelles pour 1988 n'ont pas contribud au fonds des grosse s

demandes d'indemnisation constitud pour le TANIO . Donc, pour ce qui est de s

Etats qui dtaient Membres du FIPOL au moment du sinistre du TANIO, l a

quasi-totalitd des contributaires n'auront aucun versement net a effectuer pa r

suite de 1'augmentation envisagde du fonds de roulement .

19 Toutefois, 22 des 40 Etats membres actuels n'etaient pas Membres du FIPO L

au moment du sinistre et les personnel qui regoivent des hydrocarbures donnant

lieu a contribution dans ces pays n'ont pas contribud au fonds dos grosses

demandes d'indemnisation constitue pour le TANIO . Les contributions annuelle s

de 1988 au fonds gdndral que devront verser les contributaires dtablis d aps ces

pays ne seront done alldgees en aucune fagon . Une augmentation du fonds de
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roulement representera donc une certaine charge additionnelle pour ce s

contributaires . Toutefois, les montants en cause sont relativement faibles .

Un relevement du niveau du fonds de roulement de £2 millions a £4 million s

donnerait lieu a une contribution supplementaire de 1'ordre de €l 250 pour u n
contributaire ayant requ 500 000 tonnes d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution en 1987, de £2 500 pour un contributaire ayant regu 1 million d e
tonnes et de £25 000 pour un contributaire ayant regu 10 millions de tonnes .

20 I1 convient de relever que si le fonds de roulement devait titre augmente ,

cela donnerait lieu a 1'accroissement des interets perqus sur 1e fonds general .
Les interets resultant des placements du FIPOL sont pris en consideration lor s
du calcul des contributions annuelles (voir le document FUND/A .11/12 ,

paragraphe 3 .6) . Ainsi, un fonds de roulement d'un niveau plus eleve et l e
rendement accru des placements du FIPOL qui en resulterait donneraient lieu a
une diminution correspondante des contributions annuelles au fonds general qu i

seraient requises a l'avenir .

Mesures que l'Assemblde est invitee a 12rendre

21 L'Assemblee est invitee a examiner la proposition de l'Administrateur

tendant a augmenter le fonds de roulement du FIPOL de £2 millions a
£4 millions .


